
Amicale Laïque de Saint-Sébastien 
Espace Camille Flammarion  
7,Bd de la République 
44380 PORNICHET 
 
Site :  amicale.pornichet.free.fr 
Mèl. :  amicale.pornichet@free.fr 
 
 

Compte-rendu de l’Assemblée Générale de l’Amicale Laïque de Saint-Sébastien 

Vendredi 9 octobre 2015 - 18h00 - 

Présents :  

François LE CLEAC’H (président et responsable Usep) 

Laurence ALCINA (secrétaire) 

Marc ANDRE (trésorier adjoint et parent du Pouligou et Jean Macé) 

Catherine CATHELINAIS (professeur section danse) 

Vincent JOUSSE (parent du Pouligou) 

Jean-Eudes MORAND (responsable Théâtre de la Réplique) 

Annick BOTHOREL (Théâtre de la Réplique) 

Rémy SEILLIER (Théâtre de la Réplique) 

Catherine DEBIARD (Théâtre de la Réplique) 

Viviane MATTEI (enseignante de Jean Macé) 

Perrine PETIT (enseignante de Jean Macé) 

Thierry MONTFORT (directeur du Pouligou) 

 

Excusés : 

Bernard BLOEMELEN,  Annie LE QUILLIEC, Colette LE ROCH, Jessica GIRARD. 

 

Ordre du jour : 

- Rapport moral de l’Amicale Laïque 

- Bilan des activités de l’Amicale Laïque 

- Rapport financier de l’Amicale Laïque 

- Propositions d’activités pour l’année scolaire 2015 / 2016 

- Elections du Conseil d’Administration (Bureau) 

- Questions diverses 

- Remerciements  

 

Le Président ouvre la réunion, et remercie chaleureusement les personnes présentes d’être venues. 

 

1. Rapport moral de l’Amicale Laïque 

 

Présenté par François Le Cléac’h (président) : 

« Comme chaque année, au cours du premier trimestre de l'année scolaire, le Conseil d'Administration 

convie les amicalistes et les parents d'élèves à son Assemblée Générale pour rendre compte de ses activités 

et présenter son bilan financier. Comme l'an passé, nous avons souhaité placer ce moment important de 

notre vie associative assez près de la rentrée scolaire afin de sensibiliser le plus de parents possible. Je 

rappellerai à tous, et notamment aux parents présents (… ! …)  que cette amicale est la vôtre. 

 

mailto:amicale.pornichet@free.fr


Le but de l'Amicale est de soutenir l'école publique dans tous ses projets mais aussi de créer un lien entre les 
familles. Nous avons tous le désir d’œuvrer pour l'école de nos enfants. 
Toutes les activités que nous proposons vont dans ce sens, avec le souci de les rendre accessibles au plus 
grand nombre. 
 
Bien évidemment, la fête de l'école est un moment fort dans la vie de l'école et des familles. Je remercie au 
nom de l'Amicale, les enseignants et les parents qui se sont mobilisés pour que les fêtes du mois de juin 
soient réussies. Le moment de convivialité qui a suivi chacune d'elles montre bien que le lien qui existe entre 
les familles et l'école est important et apprécié. 
Comme vous le constaterez, lors du compte-rendu financier, les efforts de chacun ont été une fois de plus 
récompensés cette année, surtout pour l'école Jean Macé. 
 
Plusieurs parents nous ont rejoints l'an passé, ce qui nous a donné beaucoup d'espoir. Malheureusement, en 
cette rentrée, plusieurs membres, eux, vont nous quitter, soit par échéance de leur mandat, soit par raison 
personnelle. Pour plusieurs d'entre nous, il reste encore 1 an de mandat. Je suis donc très inquiet pour le 
futur. 
 
Il est regrettable que les nombreuses personnes qui viennent aider au moment de la fête de l'école ne 
s'engagent pas à nos côtés. 
 
Je me demande si certains parents et enseignants des écoles mesurent l'implication de l'Amicale dans le 
soutien aux écoles. Cette année, notamment, les enfants des écoles bénéficieront gratuitement d'activités 
sportives dans le cadre des TPE (Club) avec une éducatrice sportive de l'USEP. 
 
Nous ne sommes pas sûrs de pouvoir mener à bien nos missions pour cette année si nous ne nous renforçons 
pas. Une année sans Amicale sera peut-être bénéfique pour une prise de conscience collective. 
 
Sans Amicale, plus de chorales, de fêtes d'écoles, beaucoup moins de sorties, de spectacles de classes 
découvertes ou de rencontres USEP. 
 
Aussi, comme les années précédentes, je vous demanderai votre aide à tous pour que nous puissions fédérer 
plus de monde. 
 
Je souhaite fortement à ce que l'Amicale continue à fédérer les parents autour de leur école. » 
 
 

Mise au vote du rapport moral :  
pour : unanimité  contre : 0 voix   abstention : 0 voix 

 

2. Bilan des activités de l’Amicale Laïque 

 

 Activités présentées par François Le Cléac’h (président) : 
« Le Conseil d'Administration s'est réuni 6 fois depuis la dernière Assemblée générale. Le président a 
représenté l'association dans diverses réunions institutionnelles : 3 x Camille Flammarion, AG de l'O.M.S, le 
forum des associations en septembre 2014 et l'AG de la FAL et de l'USEP à St Nazaire en novembre 2014. 
La Secrétaire a représenté l'Amicale  pour la Délégation de Services Publics. 
 
Le vide-grenier a été reconduit, avec le nouveau groupe de bénévoles. Ce fût une réussite. 
 
L'Amicale a aidé les parents d'élèves du Pouligou à organiser une soirée carnaval dansante, conviviale pour 
parents et enfants, au relais des Forges en avril 2015. 
 
Nous avons également participé aux rencontres chorales des écoles Publiques (Jean Macé, Le Pouligou et 
Gambetta) les 1er et 2 juin 2015, en assurant la logistique et finançant le service de sécurité, les 
déplacements en bus et la musicienne lors des répétitions et des spectacles.  
L'Amicale sera prête à soutenir ce projet en 2016. 
Bilan très positif du point de vue de l'Amicale. Soirées très appréciées des enfants et des parents. Les familles 



sont un peu déçues de ne pas pourvoir bénéficier de plus de places.  
Cette année, il se pourrait que certains enfants volontaires puissent présenter des chants lors de la fête de la 
musique en juin 2016, ce qui permettra à la famille élargie de venir profiter du spectacle en nombre. 
 
L’Amicale a également aidé à la logistique pour la tenue des fêtes des écoles : autorisations diverses auprès 
de la mairie pour occuper les locaux, assurances, réservations du matériel, du podium, de la sono, des 
boissons, des lots, des plantes offertes par les serres municipales…  
Les fêtes des écoles se sont déroulées à Jean Macé  le 27 juin 2015 et au Pouligou, le 20 juin 2015. 
Concernant la fête de Jean Macé, il faut noter qu’il était assez compliqué pour les parents qui ont installé les 
stands, de se libérer de leurs obligations professionnelles dès le vendredi après-midi. Néanmoins, le bilan 
financier reste positif, puisque les recettes ont augmenté par rapport à l’année dernière : les familles ont 
bien joué le jeu.» 
 

 Section danse présenté par Catherine Cathelinais (professeur de danse) 
« L’année passée s’est très bien déroulée, avec 22 inscrits. Le gala de clôture a été une réussite. 
 Cette année, les cours de danse ont lieu depuis début septembre 2015. Eveil, classique et Moderne Jazz sont 
dispensés le mercredi. Le nombre d’inscrits est inférieur à celui de l’année dernière :  
14 élèves seulement, aucune nouvelle inscription, et aucun élève venant du Pouligou ou de Jean Macé ! 
L’application des nouveaux horaires scolaires est-il une explication ? Comme les enfants ont école le 
mercredi matin, les parents ne prennent plus leur mercredi chômé, et travaillent ce jour-là. Du coup, ils 
préfèrent accompagner leurs enfants à des activités plutôt en soirée, après leur travail. 
Afin d’augmenter le nombre d’élèves, on pourrait commencer les inscriptions dès le mois de juin, avant les 
vacances d’été. » 
 

 Section Théâtre de la Réplique présenté par Catherine Debiard (metteur en scène) 
« La section Théâtre a repris ses activités depuis le début septembre 2015. Les répétitions ont lieu tous les 
mardis et vendredis soirs dans la salle du Moulin d’Argent.  
Cette année, la pièce s’intitule «  Grand-mère est amoureuse » et évoque les relations intergénérationnelles 
et les moyens modernes de communication. Les réservations pourront être réalisées à partir de début 
janvier 2016, à Quai des Arts, sur les horaires d’ouverture habituels. 
Au total, ce sont une dizaine de comédiens qui marcheront sur les planches de Quai des Arts les derniers 
week-ends de janvier en 2016. N’oublions pas les autres personnes qui travaillent dans l’ombre pour 
fabriquer les décors, maquiller les acteurs… 
L’année dernière, la section théâtre a vu le nombre de ses entrées légèrement en baisse, avec 1800 entrées 
pour l’ensemble de ses représentations.  
Chaque année depuis 4 ans, une partie des bénéfices est reversée à l’Amicale Laïque pour être attribuée 
ensuite aux écoles du Pouligou et de Jean Macé. Ainsi, l’an passé, c’est près de 4000 € qui ont été reversés 
aux écoles, soit pour aider à un voyage pédagogique, soit pour la création d’affichs, soit pour des projets 
théâtre. 
Pour cette nouvelle saison, le Théâtre de la Réplique a décidé de donner à nouveau 4000 € aux écoles. Mais 
par la suite, vu l’augmentation du prix de la location de la salle de Quai des Arts, vu l’augmentation du prix 
des matériaux pour les décors, vu la baisse de la participation des sponsors et vu la baisse du nombre 
d’entrées, ce chiffre sera revu à la baisse. Le prix des places sera augmenté également, afin de pallier les 
nouveaux coûts de fonctionnement. 
A noter : la section Théâtre aura besoin, comme chaque année, d’aide et de bénévoles pour gérer les entrées 
des spectateurs lors des représentations.» 
 
L’Amicale Laïque tient à remercier le Théâtre de la Réplique qui, dans son esprit amicaliste, a décidé une 

nouvelle fois de verser une partie des bénéfices de ses représentations à Quai des Arts à l'Amicale. Cette 

somme a permis l'an passé de financer des projets pédagogiques financièrement lourds pour les familles 

sur les 2 groupes scolaires, ainsi que des spectacles à Quai des Arts et le projet Chorale. 

 

 

 



 Section USEP (Union Sportive de l’Enseignement du Premier degré) présentée par François Le Cléac’h 

10 classes, 11 adultes et 239 enfants étaient inscrits en 2014/2015. Les effectifs ont diminué, sans doute à 
cause des changements de rythmes scolaires. 
Le bilan des activités est positif, allant de la randonnée nature, à la rencontre d’athlétisme, en passant par 
les jeux d’opposition, la danse traditionnelle, le Kin-ball, l’ultimate, l’orientation, le rugby et la voile.  
En revanche, la forte diminution de la subvention municipale a beaucoup impacté l’activité de la section, 
comme le montre le rapport financier. Le transport, lié aux rencontres sportives, est passé de 1784 € à 
1100 €. 
Cette année, 12 classes et 223 enfants sont inscrits pour 2015/2016. Les activités restent encore à être 
définies. Une salariée USEP travaillera sur un total de 12h au Club (Temps Péri Educatif de Pornichet). 
La section USEP et les classes participantes ont toujours besoin de parents accompagnateurs pour encadrer 
et animer les ateliers. 

 

 Mise au vote du rapport d’activité :  
  pour : unanimité  contre : 0 voix   abstention : 0 voix 

 
 

3. Rapport financier de l’Amicale Laïque 

 

 Bilan financier 2014-2015 de l’Amicale Laïque : Présenté par Marc André 
 
Le trésorier présente toutes les principales rubriques de la trésorerie :(voir en annexe jointe) 
- Recettes et frais de fonctionnement 
- Bilan positif des fêtes des 2 écoles (Jean Macé et Pouligou). 
- Chorale des écoles à Quai des Arts 
- Vide-grenier 
- Section danse : recettes, cotisations, salaire professeur, frais de fonctionnement. 
- section USEP 
 
Fête de l’école Jean Macé :  bénéfices : 1 440 €   

Fête de l’école du Pouligou :  bénéfices : 2 075 €  

Vide-grenier :   bénéfices : 1 056 € (les montants sont arrondis) 

 

 
   Total des recettes :    18 110,32 € 
   Total des dépenses : 17 898,48 € 
   Solde de l’exercice :        211,84 € 
 
Le détail du bilan financier est annexé au compte-rendu. 
 

 Bilan financier de la section Théâtre : Présenté par Rémy Seillier 
 
Le trésorier de la section Théâtre présente toutes les principales rubriques de la trésorerie :(voir en annexe 
jointe)  

 
   Recettes :      14 896 € 
   Dépenses :   15 622 € 
   Solde de l’exercice :       - 726 € (les montants sont arrondis) 

 
Une part de 4000 € a été reversée aux écoles. 
Le détail du bilan financier est annexé au compte-rendu. 
 
 
 



 Bilan financier de la section USEP : Présenté par François Le Cléac’h 
 
   Total des recettes :    2 668,32 € 
   Total des dépenses :  2 807,72 € 
   Solde de l’exercice :        - 139,40 € 
 
Le détail du bilan financier est annexé au compte-rendu. 
 
 

Mise au vote du rapport financier :  
  pour : unanimité  contre : 0 voix   abstention : 0 voix 

 

 Budgets prévisionnels  pour 2015/2016 : 
 
Pour l’Amicale Laïque :   Recettes :   16 170 € 
     Dépenses : 16 170 € 
 
Pour la section Théâtre de la Réplique : Recettes :   10 200 € 
     Dépenses : 10 200 € 
 
Pour la section USEP :   Recettes :   4 580 € 
     Dépenses : 4 580 € 
 
Le détail des budgets prévisionnels sont annexés au compte-rendu. 
 
 

Mise au vote du budget prévisionnel :  
  pour : unanimité  contre : 0 voix   abstention : 0 voix 

 

Nous constatons que l’Amicale Laïque a donc versé près de 7 000 € aux écoles pour aider aux 

divers projets. Si les parents ne réagissent pas quant à leur implication dans les activités de 

l’Amicale, les écoles devront trouver une autre source de financement.  

A noter que les chorales représentent un coût de 1 400 €, les fêtes des écoles, un coût de 

2 600 €, les projets et les sorties, un coût de 3 000 €. 

 

4. Propositions d’activités pour l’année scolaire 2015 / 2016 

 

- Représentations du Théâtre de la Réplique à quai des Arts 

- Les fêtes d'écoles 
- Un vide grenier 
- Les rencontres chorales 
- Une ou plusieurs soirées conviviales pour les parents et les enfants 
- Intervention d’une intervenante USEP lors des TPE dans les écoles de la commune 
- « Lire et Faire Lire » est une association nazairienne qui travaille par le biais des Amicales Laïques. Il s’agit 
de lire des histoires, des albums, à des enfants dans les écoles, sur le temps périscolaire du midi ou du soir. 
Une personne serait éventuellement intéressée pour cette action sur la commune de Pornichet. Elle pourra 
prendre contact avec le président, afin de convenir des modalités entre les écoles et la municipalité. 
  
Toute proposition d’activité, qu’elle soit culturelle ou sportive, sera la bienvenue. 
 

 

 



5. Elections du Conseil d’Administration (Bureau) 

 

 Tiers Sortant :      Mme Debiard-Le Quilliec Annie, Mme Le Roch Colette, qui ne se représentent pas. 

          Mr Jousse Vincent, qui se représente. 

 

 Démissionnaires :  Mme Dubé Cécile, Mme Borentin Anne, Mr Morand Jean-Eudes,  

Mme Marie-Priscille Jacquemart 

 

 Candidature :  Mme Debiard Catherine 

 

 

Mise au vote à l’élection du Conseil d’Administration :   
pour : unanimité  contre : 0 voix   abstention : 0 voix 

 

Un grand merci à Annie, Colette et Jean-Eudes, pour toutes ces années de bons et loyaux services passées 

au sein de l’Amicale Laïque. Vous avez œuvré avec passion et efficacité dans l’association. Vous serez 

toujours les bienvenus. 

 

 

6. Questions diverses 
 
Les enseignantes de l’école Jean Macé demandent pourquoi elles n’ont pas reçu les fiches de demande de 
subvention. La secrétaire les informe que le premier courrier envoyé aux écoles depuis la rentrée 
concernait les adhésions et les invitations à l’Assemblée Générale de ce soir. 
La fiche réclamée sera envoyée prochainement. 
Le Président profite du sujet pour remercier l’école Jean Macé pour la précision des chiffres apportés lors 
de leur dernière demande de subvention. 
 
 

7. Remerciements 
 
Le Président clôt la réunion, remercie la mairie et l’école Jean Macé pour la mise à disposition de la salle de 

restauration scolaire, remercie chaleureusement les personnes présentes d’être venues et remercie 

également les familles et conjoints des bénévoles qui consacrent du temps personnel aux activités de 

l’Amicale. 

 
 

 

La prochaine réunion du Conseil d’Administration aura lieu après les vacances d’automne. 

 

 

 

Le président,      La secrétaire : 

François Le Cléac’h,      Laurence Alcina 

clôt la réunion à 19h20 

 

Le verre de l’amitié est proposé aux participants. 


